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UNE MISE EN GARDE DE WALTER GROPIUS

Nous sommes certains que tous les lecteurs du Bulletin
technique liront avec interet ces pages de Villustre architecte

americain Walter Gropius, oü sont exposes de

facon penetrante des problemes qui se posent ou vont se

poser ä tous les architectes soucieux de prendre une part
efficace au developpement technique de Varchitecture, sans
renoncer ä y revendiquer un role dirigeant.

Certes, ces problemes sont plus puissants aux Etats-
Unis oü le developpement de la construction industria-
lisee remonte ä de longues annees. Certes aussi, les
methodes de travail des architectes americains sont
differentes des notres et les dangers que signaie Walter
Gropius ne sont peut-etre pas imminents de ce cöte-ci de

VAtiantique. Ces problimes y sont cependant ä l'ordre
du jour et nombreuses sont les observations qui nous
paraissent valables partout, notamment son appel en vue
de faire tomber des prejuges qui mainliennent entre
architectes et entrepreneurs des cloisons trop etanches.

L'article ci-dessous a paru dans la revue Architectural
Forum, de mai 1952. II a eu un retentissement considerable

aux Etats-Unis et s'il ne s'est pas traduit jusqu'ä
present par une modification de l'attitude ofßcielle de
VAmerican Institute of Architects, ses conclusiöns ne
demeureront certainement pas lettre morte.

V.

Aux grandes epoques du passe, l'architecte, « maitre
d'ceuvre» ou «maitre constructeur», jouait un röle

tres important dans tous les domaines de la construction.

Avec le passage de l'artisanat ä l'industrie, cette
position dominante lui echappe. Aujourd'hui, l'architecte

n'est plus le « maitre de l'industrie du bätiment ».
Abandonne par les meilleurs artisans (qui ont passe ä

l'industrie, ä l'outillage et ä la recherche), il est reste
seul sur son anachronique pile de briques, etrangement
inconscient de 1'enorme emprise de l'industrialisation.
Dans sa competition avec l'ingenieur, le technicien et
l'entrepreneur, l'architecte court le risque d'etre
completement mis de cote, ä moins qu'il n'adapte sa
position et ne se decide ä regarder bien en face la
nouvelle Situation.

La delimitation actuelle entre le projet et son execution

semble tout artificielle, comparee aux procedes
de construction des grandes 6poques du passe. Nous
nous sommes beaucoup trop eloignes de l'etroite
eollaboration qui etait naturelle ä l'origine, quand la
conception du plan et sa realisation etaient inseparables
et quand l'architecte et l'entrepreneur etaient une
seule et mSme personne. L'architecte de l'avenir, s'il
veut reconquerir sa position, se verra force, par le
cours des evenements, de se rapprocher ä nouveau de
la construction. S'il se decide ä realiser un travail
d'equipe, en etroite eollaboration avec l'ingenieur, le
technicien et l'entrepreneur, le projet, l'execution et le
rendement redeviendront une entite : fusion de l'art,
de la technique et des affaires.
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Regle no 7 de VA. I. A.

Je m'explique et devoile l'objectif que j'ai en vue :

Lors de son assemblee ä Houston, en 1949, l'A. I. A.

completa ses reglements en y ajoutant un paragraphe

n° 7, ä savoir :

<( Un architecte ne peut pas etre partie du contrat
de construction, directement ou indirectement. »

Je doute fort de la sagesse d'une loi pareille, qui ne

fait qu'accentuer la Separation entre le projet et son

execution. II convient au contraire de trouver l'unite
organique qui pourra nous rendre la maitrise'complete
de la construction. L'intention de ce paragraphe, pour
autant qu'elle tentait d'enrayer la concurrence deloyale,

etait judicieuse, mais je crains qu'elle n'ait depasse le

but poursuivi, en opposant un veto sans resoudre

effectivement notre dilemme.

II est dangereux de laisser diminuer le prestige de

notre position actuelle aux yeux de nos clients. Au

debut de la derniere guerre, par exemple, certains

officiers superieurs de l'armee et de la marine ne nous

estimaient pas beaucoup et affectaient meme une

etonnante ignorance ä l'egard de notre activite. Le

public semble en general considerer que nous apparte-

nons ä une profession de luxe et les clients ne fönt

appel ä nous que s'ils disposent de fonds speciaux

reserves aux « embellissements ». Ils ne nous jugent pas

indispensables pour la construction, au meme titre

que l'entrepreneur et l'ingenieur.

Les quelques faits ci-apris suffiront ä vous convaincre :

— Plus du 80 % de tous les edifices des Etats-Unis

sont construits sans le concours d'aucun architecte.

— Le revenu ordinaire d'un architecte dans les Etats
de l'Est n'atteint pas celui d'un macon. Situation

peu encourageante dans un pays oü l'argent est ä

un tel point la mesure de toute valeur.

— Les gens ne comprennent pas la complexite de

notre metier, ainsi que nous venons de le definir, et

nous n'avons pas ete en mesure de nous expliquer

assez clairement.

Lorsqu'un client se decide ä construire, il pense

pouvoir acheter l'ensemble de la construction ä un

prix etabli d'avance et pour un delai bien determine.

II ne se preoccupe pas le moins du monde de la division

du travail entre l'architecte, l'ingenieur et l'entrepreneur.

II sent inconsciemment ce qu'il y a d'artificiel
dans une Separation aussi marquee entre le plan et son

execution et c'est l'architecte qu'il rend responsable de

l'existence de termes inconnus, aussi bien dans les

calculs financiers que dans ceux qui concernent les

delais.
Mais aussi serait-il insense de vouloir attendre autre

chose. Ne sommes-nous pas en effet dans la Situation

impossible de devoir accepter un prix fix£ d'avance,

bien que chaque mission nouvelle exige un effort de

recherche qui nous oblige parfois ä creer un veritable

laboratoire d'essai Ce processus de creation peut frtre

compare ä celui d'un produit de l'industrie, depuis la

premiere ebauche jusqu'au produit fini, en passant par
le prototype. Mais en ce qui concerne nos plans, les

frais de recherches nous incombent, puisque le modele

et le produit fini sont pour nous une seule et meme

chose. Aussi" notre täche parait-elle quasi insoluble ;

d'autant plus qu'il faut encore s'attendre ä quelque
modification du projet, soit de la part du client, soit en

vertu de prescriptions des pouvoirs publics
Ainsi, nous est-il arrive bien souvent de nous inter-

roger sur la justification de nos gains, en r6alisant que
plus nous consacrons d'intelligence et de labeur ä

reduire les frais de la construction, plus nos honoraires

en seront diminues. Le client suppose lui que l'interet
materiel de l'architecte l'incite ä augmenter deliberd-

ment le coüt de la construction afin de retirer un ben6-

fice superieur ; c'est pourquoi celui-ci propose souvent
le paiement d'honoraires forfaitaires. II convient
evidemment de nous opposer ä ce procede, inequitable

pour nous, mais ce probleme delicat est loin d'etre
resolu. C'est bien lä que se situe le point crucial de

notre dilemme ; il provoque la mefiance du client en

raison de cette injustice inherente, nuisible aux deux

parties, et qui pourrait meme empecher certains d'avoir
recours ä nos Services.

Considerons le projeteur industriel...

Ces difficultes n'existent pas pour le createur de

produits industriels, paye, lui, pour son projet initial et

qui touche encore des droits sur la vente du produit
fini. II beneficie du succes de son travail, non seulement

au point de vue financier, mais encore en sa qualite
de membre legitime d'une equipe, dont il fait partie
au meme titre que le savant, l'ingenieur et l'homme
d'affaires. Ce procede se developpe de plus en plus
dans l'industrie et rend ainsi sa place ä l'artiste au sein

de la societe.
Je suis persuade que ce travail d'equipe pourrait

etre adaptd ä l'industrie du bätiment. Si nous cherchons

ä modifier notre attitude, l'architecte — qui, par sa

vocation, est appele ä coordonner des eiements divers

— aura la possibilite de redevenir le « maitre d'ceuvre ».

II s'agira alors de descendre de notre pile de briques

et d'instruire la jeune generation, conformement aux
donnees nouvelles de la production industrielle, au

lieu de l'attacher ä une planche ä dessin abstraite, ä

l'ecart de toute realisation constructive.

et Vindustrialisation de la construction du bätiment

Le progres de la mecanisation n'a pas epargn6 la

construction du bätiment. II semble seulement que
l'industrialisation dans ce domaine soit plus lente

qu'ailleurs, en raison d'une complexite plus etendue.

Mais l'un apres l'autre, les etements constitutifs du

bätiment sont enleves des mains de l'artisan et confies

ä l'execution mecanique. II suffit de consulter les cata-

logues des producteurs pour constater qu'une vari6t6

infinie d'eiements de construction prefabriques existent

d6jä. Graduellement, le procede de la construction

manuelle se transforme en un simple assemblage

d'eiements prefabriques industriellement et livr6s directement

de la fabrique au chantier. En outre, l'equipement

mecanique des chantiers est en continuelle augmentation.

La prefabrication s'est developpee plus rapidement

dans la construction gratte-ciel que dans celle

des villas. 80 ä 90 % environ des parties du nouveau

Lever House, ä New York, ainsi que des immeübles

locatifs de Mies van der Rohe, k Chicago, sont consti tues
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d'eiements prefabriques, assembles — mais non
construits — sur place.

II en est de m&me de plusieurs autres edifices eriges
dans des conditions analogues.

II faut bien avouer que relativement peu d'archi-
tectes ont pris une part active dans la realisation de ce

changement essentiel ou meme dans l'etablissement
des plans des eiements de construction que nous
utilisons tous. Ce sont le savant et l'ingenieur qui ont
6te ä la base de ce developpement. Voilä pourquoi il
faut nous häter de regagner le temps perdu en prepa-
rant Jss jeunes architectes ä leur double täche :

1° collaborer ä l'industrie de la construction et prendre
une part active au developpement et ä l'execution
des eiements de construction, et

2° apprendre ä concevoir de belles constructions avec
des eiements prefabriques.

Ces conditions exigent, k mon avis, une participation
effective et une plus grande experience pratique de
l'atelier et du chantier — necessitant le contact avec
l'industrie et les entrepreneurs — que Celles prevues
dans notre enseignement habituel.

Qui etablit les plans de nos edifices publics
Avant d'approfondir cette question, examinons nos

relations actuelles avec les pouvoirs publics. J'ai pu
constater ä Washington que l'attitude generale envers
l'architecte etait plutot decourageante, pour ce qui
est des constructions gouvernementales et rnilitaires.
L'ingenieur en chef du gouvernement a pousse au
maximum la standardisation des edifices publics. Si

une commande est passee ä l'un ou l'autre des

architectes, dans les differents Etats, on produit un certain
nombre de plans modeles pour arsenal ou höpital de

veterans et l'architecte a tout juste le droit d'adapter
ces plans ä son propre projet, d'effectuer quelques
remaniements superficiels qui representent sa part de
creation. Serons-nous virtuellement evinces de la
construction des bätiments publics Qui, par exemple,
concoit les plans des ecoles dans nos grandes villes

Les pouvoirs publics ont, parmi leurs plus importantes

missions, celle de maintenir un niveau de culture
eieve. De nos jours, helas, les contingences Economiques
ont supprimE les obligations culturelles et les pouvoirs
publics en sont arrives ä se derinteresser des idees
creatrices de l'artiste qui risque de s'ecarter des
Conventions etablies et de perturber la lente besogne de la
machine bureaucratique des pouvoirs publics. L'art et
la bureaucratie forment en effet une antithese
frappante. Je ne porte aucune accusation ; je m'efforce
simplement de souligner combien cette tendance est
paralysante dans nos relations avec les pouvoirs
publics. N'est-il pas de la premiere importance, pour
nous autres architectes, de nous garder de la domina-
tion bureaucratique deprimante qui menace de dege-
nerer notre art en nous proposant la routine et l'emploi
de cliches

Sommes-nous en mesure d'arreter cette degradation
Pour repondre ä cette question, il convient de com-

parer l'echelle des valeurs des principales professions
aux Etats-Unis avec celle de quelques autres pays : en
Chine pr^communiste — pays de la plus ancienne
culture — l'erudit et l'artiste occupaient la premiere

place, suivis du cultivateur, puis du commercant et
enfin du soldat. En Allemagne d'avant l'hitlerisme,
l'intellectuel et le soldat jouissaient du meme prestige
social, tandis qu'on regardait le commercant de haut.
Aux Etats-Unis, par contre, le commercant, l'industriel
et le technicien sont au premier rang, alors que le

savant, l'educateur et l'artiste ne viennent qu'en
seconde position. Ces classifications — profondement
enracinees dans la mentalite d'une nation et condi-
tionnees par un niveau culturel plus ou moins raffine
— ne peuvent se modifier que tres lentement. C'est
pourquoi il nous sera impossible de provoquer un revi-
rement rapide de l'opinion publique k l'egard de

l'artiste et de l'architecte dans notre pays. Si nous
voulons reprendre en main la direction de l'art de

bätir, nous devons collaborer avec le technicien et
l'industriel; ainsi seulement nous pourrons pretendre ä

partager leur pouvoir.

Action immediate ou demission de VA. I. A.

La nouvelle generation d'architectes aura ä combler
le fosse qui separe le projet de son execution, afin de

reconstituer l'unite si malheureusement rompue par
notre propre faute. Je sais que l'effort sera long et je
ne pretends pas repondre ä toutes les questions pen-
dantes pour la realisation de ce rapprochement.

II faut avant tout mettre un terme ä nos discussions
continuelles au sujet des styles ; chacun se doit ä

lui-meme de defendre l'integrite de son projet, mais
ce qui importe ä notre profession dans son ensemble,
c'est de serrer les rangs et de refl6chir serieusement

pour trouver une Solution efficace qui nous permette
de reconquerir le domaine de la production construc-
tive dont beneficiera la nouvelle generation ; cette
derniere commence d'ailleurs ä perdre confiance dans
la protection que les reglements de notre Association
peuvent lui assurer et dans leurs consequences logiques :

l'architecte unique qui serait son propre employeur.
Si nous n'arrivons pas, en temps voulu, ä concretiser

nos aspirations, je prevois que l'A. I. A. perdra bon
nombre de ses membres qui refuseront d'etre tenus ä

l'ecart de la eollaboration active et pressante avec
l'industrie en vue de la realisation des eiements
prefabriques.

Je suis persuade que l'importance du travail en
equipe ira en s'aecentuant de plus en plus.

Je me suis inquiete pendant des ann6es, lors de mon
activite dans l'enseignement, de la Situation des jeunes
architectes quittant l'ecole pour entrer dans la pratique.
Je les ai vus tenter des efforts estimables pour sauve-
garder leur independance ; mais plus souvent encore,
je les ai vus se resigner ä aeeepter de travaüler indefi-
niment comme dessinateurs dans de grands bureaux
leur offrant une chance minime, sinon inexistante, de

prouver leur initiative personnelle. II est triste de voir
tant de jeunes eüergies et de si beaux talents se perdre,
opprimes par la lente constriction d'un Systeme de

travail de plus en plus centralis^. II est difficile aux
concepts dömoeratiques de se defendre contre les

assauts de la progression constante de la mecanisation
et de la superOrganisation, k moins de trouver un
antidote capable de proteger l'individu contre l'effet
de nivellement apporte par l'esprit collectif.
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La construction des cathedrales et son Organisation

Pendant des annees, j'ai fait personnellement l'expE-
rience du travail en equipe, soit par notre eollaboration

entre architectes, soit dans mon enseignement aux
etudiants. C'est une experience tres profitable que
d'apprendre ä collaborer avec d'autres, de se jeter
dans la melee, sans perdre sa personnalite et sans

essayer de combattre une autre individualite.
II n'existe dans notre metier aucune regle k ce sujet,

ä moins de se reporter au moyen äge et d'etudier
l'organisation des equipes de travail qui construisaient
les grandes cathedrales. Un fait frappant dans
l'organisation des corporations est que — jusque vers la fin
du XVIIIe siecle — l'artisan n'etait pas simplement
un ouvrier, mais avait le droit de realiser ses

propres idees dans le cadre de la täche qui lui etait
confiee, pour autant que son travail demeure fidele ä

la trame directrice du plan initial — projet du maitre
d'ceuvre — auxüiaire secret et geometrique de la
Corporation, semblable aux cles de la composition musi-
cale. II n'existait generalement pas de plan trace sur
papier ; le groupe des artisans vivaient en commun,
s'entretenaient du travail ä aecomplir et realisaient
leurs idees personnelles.

Si nous comparons ces conditions ä Celles d'aujour-
d'hui, nous constatons que toutes nos idees doivent
etre fixees jusque dans les moindres details par des

dessins et des devis ; une armee d'ouvriers executent
ensuite notre projet sans qu'il nous soit tant soit peu
possible d'y apporter quelque modification. Qu'on me
cite donc le genie assez prevoyant et suffisamment
doue d'imagination pour evaluer exactement l'effet
definitif de chaque detail de son plan. C'est ainsi que
l'architecte est tenu de plus en plus ä l'ecart de
l'execution de la construction. D'autre part, l'ouvrier de

nos jours n'a aucune chance de pouvoir contribuer
d'une fagon creatrice ä la construction. Depuis l'epoque
des corporations, la eollaboration — qui eveillait les

instinets createurs, au lieu de les etouffer — n'a pour
ainsi dire plus ete pratiquee ; nous savons si peu de

choses des exigences d'un tel travail en equipe.

Le travail d'equipe

On pourrait pratiquement envisager differentes
possibilites de travail d'equipe, mais on n'a pas fait de

grands efforts dans ce sens, surtout dans notre pays.
En Amerique du Sud par contre, l'architecte et
l'entrepreneur sont encore en quelque sorte la mfeme personne,
ou du moins executent-ils en commun, au sein de la
mäme societe, le plan et la construction. Leur Situation
financiere parait mieux assuree et leur influence sur
l'economie du pays est plus grande que chez nous,
aux Etats-Unis.

C'est en Angleterre que j'ai trouve un des meüleurs

exemples de realisation efficace de travail en equipe
dans le domaine de la construction. A Hertfordshire,
pres de Londres, les pouvoirs publics clairvoyants —
reprösentes par l'inspecteur scolaire et l'architecte de

1'endroit — ont pris l'initiative de developper un
nouveau type de construction prefabriquee pour des

ecoles, qui s'est revele etre une reussite parfaite, tant
au point de vue projet que sur le plan financier. Ces

pouvoirs publics ont eu Ie courage de choisir un groupe
de jeunes architectes pour leur demander de cr^er, en
eollaboration avec l'industrie de l'acier — non pas un
edifice scolaire — mais un Systeme de constructions
scolaires. On a ainsi erige quelque quarante nouveaux
bätiments scolaires, perfectionnant d'un cas ä l'autre
la construction elle-meme, adaptant aux exigences par-
ticulieres le prix de revient et les qualit6s esthetiques
de 1'edifice. Toute cette oeuvre fut realisee, en etroite
eollaboration, par une equipe d'architectes, d'ingenieurs

et d"entrepreneurs. Quelle difference que de

pouvoir resoudre ainsi le probleme, au lieu de
Commander des cliches, comme on vient de le voir faire ä

Washington.

Les architectes et VA. I. A. doivent choisir

J'ai tente jusqu'ici d'attirer l'attention sur l'etat
actuel de notre profession, carrefour oü il y a lieu de

choisir, parmi les chemins offerts, la voie difficile et

perilleuse, celle seule qui s'ouvre sur l'avenir; les

autres, etroites et faciles, semblent conduire ä une
impasse.

En ce qui me concerne, j'ai dejä choisi ma route,
mais n'etant pas des plus jeunes, tout ce que je peux
faire, c'est d'exhorter mes etudiants — future generation

d'architectes — ä chercher une Solution efficace

au probleme de l'entite du plan et de son execution ;

ils y parviendront en prenant une part active ä la
production industrielle et ä la construction du
bätiment. Je dois bien sur les rendre attentifs au fait qu'ils
ne pourront plus faire partie alors de l'A. I. A., dans

l'etat actuel de ses Statuts. J'ai pourtant confiance en

cette institution qui reprendra l'examen de ce funeste

paragraphe n° 7 qui porte un coup fatal au developpement

createur. Si tel ne devait pas etre le cas, je
demanderais ä etre raye de la liste de ses membres,

comme ennemi de ce reglement malencontreux et sans

portee. Cela ne represente nullement ä mes yeux un

manque d'integrite que de voir un jeune architecte et

un jeune entrepreneur deeider de joindre leurs efforts

pour concr&tiser une realisation moderne et complete,
englobant k la fois le projet et son execution. Bien au
contraire, l'A. I. A. devrait tout mettre en ceuvre pour
encourager de si natureües associations.

On m'a demande si le client ne risquait pas de se

sentir perdu, une fois prive de la protection administrative

de son architecte. Avons-nous besoin d'une

protection administrative pour nos achats quotidiens
Ne les choisissons-nous pas en raison de la bonne repu-
tation de leur marque ou de leur fabricant Je ne vois

aucune difference entre ces achats et la commande
d'un bätiment avec tous ses eiements. Je mesure bien

que la täche qui consiste ä vouloir remarier le projet
et son execution —¦ qui jamais n'auraient du etre

separes — rencontrera encore beaucoup de difficultes,
lentes ä surmonter. Mais aussi le choix d'une direction
nouveüe doit toujours etre precede d'un changement
d'attitude.

Notre pays, dans sa position nouvelle — mais non
souhaitöe — ä la töte du monde, est appel6 ä realiser,
au-delä de sa puissance et de sa richesse, le miracle
dont seront tirees les bases culturelles necessaires pour
conduire le monde vers la paix. Nous sommes tous
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conscients du fait que la consolidation du genie
americain sur le plan culturel, ajout^e ä notre force materielle,

pourrait representer le salut pour nous-memes
et pour d'autres. II ne suffit pas de defendre notre
democratie, nous devons nous battre et gagner la lutte
des idees afin de faire de la democratie une puissance
positive et nous, les architectes, devons trouver la justi-
fication de ces idees pour en penetrer notre entourage.

Notre societe qui se desagrege a besoin de prendre
part ä la creation artistique, contrepoids essentiel
de la scienee dont l'influence «atomique » doit etre
compensee. Transformee en diseipline educative,
cette partieipation donnerait ä notre entourage l'unite
qui est ä la base meme de la culture, contenant
toute chose, depuis la simple chaise jusqu'ä la cathedrale.

Les fetes du Centenaire de l'Ecole polytechnique
de l'Universite de Lausanne

Donner un reffet des fites du Centenaire de l'E.P.U.L.,
c'est avant tout evoquer la haute tenue des nombreuses
manifestations qui se sont succede quatre jours durant.
Diverses dans leur cadre et dans leur deroulement, faisant
alterner heureusement la gravite et le plaisir, Vofficialite
et Vintimite, chacune a ete marquee cependant par un
caractere commun de distinetion sans raideur, de joie
sans debordements. Le protocole tout academique des
ceremonies solennelles etait tempere d'un humour tres
vaudois et Vallegresse des fetes d'un affectueux respeel
de la dignite des circonstances. La precision mathematiqüe

de l'organisation alla jusqu'ä donner ä chacun
Vimpression spontanee de reussite qui appartient plus
aux fetes improvisees qu'ä Celles preparees de longue date.

Qu'il se soit agi de la ceremonie solennelle au « Metropole

», dont M. J. Calame rend compte ici, ou de la
reception ä Chillon, de la collation des doctorats honoris
causa ou du diner du Centenaire, qu'il se soit agi encore
de la garden-party organisee par les etudiants de l'Ecole,
on ne peut s'empecher de faire un parallele entre cette
reussite et V indiscutable vitalite dont l'Ecole fait preuve :
vitalite due certes ä V indefectible attachement de
nombreuses generations d'anciens eleves mais rendue plus
sensible encore par la presence d'une jeunesse pleine
d'allant et de vie.

La ceremonie solenneile au « Metropole ».

Cinq discours, bien penses et bien dits, comme brodes
sur une trame de fete (celle tissee par l'Orchestre de
la Suisse romande dans un de ses meilleurs jours), tel
est le souvenir laisse par cette matinee du vendredi
12 juin, qui parut courte ä tout le monde.

C'est l'Ecole polytechnique de l'Universite de
Lausanne qui redit son passe centenaire, rappeile sa filia-
tion ä ses enfants, exprime sa reconnaissance de ce
qu'elle a recu et dit sa foi dans l'avenir.

Apres que la prestigieuse Ouvertüre des «Maitres
chanteurs de Nuremberg » eut sonn6 les accents de la
joie, M. le directeur Alfred Stucky salue l'auditoire,
constitue par les repr£sentan.ts multiples des autorites
pölitiques, des hautes ecoles de Suisse et de l'etranger,
des professeurs, des etudiants et des amis de l'E.P.U.L.,
et manifeste sa reconnaissance devant les nombreuses
marques recues de Sympathie et d'encouragement. II
rappeüe la foi et le courage des cinq fondateurs de
1853, la sagesse et la clairvoyance des directeurs suc-
cessifs — parmi lesquels il evoque les vertus particu-
lieres d'Adrien Palaz, d'Auguste Dommer et de Jean
Landry — la sollicitude de l'industrie vaudoise et
confederee en faveur de l'Ecole, et celle aussi de ses
anciens eleves, qui fönt valoir son enseignement partout
oü on les trouve dans le vaste monde.

Le directeur Stucky rappelle la creation de l'Ecole
d'architecture et d'urbanisme en 1942, esquisse les
perspectives d'avenir par etapes successives, au gre des
occasions favorables, mentionne les terrains acquis
sagement par l'Etat de Vaud pour des agrandissements
futurs, dit les bienfaits de l'autonomie d'une Organisation

particuliere, et aussi la coüaboration fruetueuse
avec les cinq autres facultes de l'Universite.

Et surtout il entend en ce jour souligner devant ses
etudiants la noblesse et la beaute de leur profession
future. La « technique » n'est pas une scienee « neutre »

au petit pied, qui se preterait sans conscience aux
satisfactions capricieuses de quelques ambitieux ; c'est
un art d'inventer et de creer librement, de «construire

» selon les intuitions et les lois decouvertes,
unissant ä la fois, selon Valery, la force et la bonte,
la tenacite et la generosite. II n'y a pas pour l'ingenieur
de neutralite morale ; sa täche est de contribuer avec
discernement au bien-etre de l'homme, en respeetant
la volonte du beneficiaire et la dignite de l'executant.

Puis M. le conseiller d'Etat Pierre Oguey, chef du
Departement de l'instruction publique, ancien professeur,

ancien etudiant de l'Ecole, fait f'eloge du directeur
d'aujourd'hui, constructeur et administrateur emerite
ä l'esprit clair, ä la « volonte qui ne connait pas d'obs-
tacle ». II rappeüe l'achat de 1'Hotel Savoy et les plans
d'avenir, mais voudrait surtout que l'Ecole continue
ä maintenir les deux principes qui l'ont guidee jus-
qu'ici :

la generalite des etudes avant la specialisation ;

un nombre raisonnable de ses etudiants, qui
permette ä chacun de ceux-ci de demeurer
en contact avec ses professeurs.

L'Ecole k effectif limite peut, mieux qu'une autre,
former 1'etudiant et developper ses qualites
individuelles. Quoi de plus beau, pour les professeurs aussi,
que ce contact avec des intelligences toutes neuves

Apres avoir evoque les naturalistes et les mathematiciens

de l'ancienne observance. le conseiller d'Etat
rappelle l'evolution de l'ingenieur depuis un siecle, la
nature de ses recherches et de ses realisations et montre
l'interdependance de tant de diseiplines dont les ana-
logies peuvent servir jusqu'aux sciences morales eües-

memes, dans l'objectivite des recherches d6smt6ressees.

C'est maintenant au tour du president de la Confe-
deration suisse, M. le conseiller feü6ral Philippe Etter,
d'apporter les felieitations et les vceux de la plus haute
autorite du pays et, selon la venerable tradition,
d'implorer sur l'institution jubilaire la benödiction
divine.
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